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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 17 MARS 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,  Madame  MENU,
Monsieur BARBARIN, Monsieur BAUDE, Madame BOUNY, Madame BRAS,
Monsieur  CAGIN,  Monsieur  CHERET,  Monsieur  DECLEMY,  Madame
DEFLANDRE,  Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur  DUCRON,  Madame
DUHEN,  Madame  GAILLARD,  Madame  LEFEBVRE,  Madame  LEROUGE,
Monsieur  MELLICK,  Madame MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur  PANNIER,
Monsieur PEZE, Madame ROSSIGNOL, Madame VAN HEGHE.

Excusé  s : Monsieur LEROY qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY, Monsieur
PILCH qui a donné pouvoir à Monsieur BAUDE.
Monsieur MALFAIT, Madame MAQUET.

LIEVIN  Vente d'un local à usage de bureaux

Direction politique clients et solidarités
Rapporteur : Mme PACHECO Isabelle

Pas-de-Calais  habitat  est  propriétaire  d’un  local  à  usage  de  bureau situé  sur  la
commune de LIÉVIN au , dont la vente a été validée par le
Bureau du 09 septembre 2022.

Pas-de-Calais habitat est également propriétaire  du  à LIEVIN,
mis en service le 1er janvier 2009 et composé d’un local à usage de bureaux, et de cinq
logements.

  a fait part à Pas-de-Calais habitat de son intérêt pour l’acquisition



de ce local à usage de bureaux ), utilisé jusqu’à présent à usage de
cabinet médical, aux termes d’un courrier en date du 3 mars 2023 (ANNEXE 1).

Il  souhaite acquérir ce local moyennant le prix de 80 000 euros  en complément du
local  dont  il  s’est  déjà  porté  acquéreur  sis  à  Liévin,  ,
appartenant  au même programme immobilier  pour  la  somme de 185 000 euros.  Il
souhaite  donc  acheter  les  deux  locaux  afin  d’y  créer  une  maison  médicale
pluridisciplinaire.

I - DESCRIPTION DU LOCAL

L’ensemble immobilier, dont dépend ce local à usage de bureaux, est repris au cadastre
section  pour une contenance totale d’environ 360 m² (ANNEXE 2).

Ce local, d’une surface de 85.81 m², comprend une entrée avec dégagement, un bureau
d’accueil, deux bureaux, un local privé, deux WC, et un rangement.

II - SITUATION LOCATIVE DU LOCAL

Suite au congé délivré à Pas-de-Calais habitat le 15 décembre 2022, le locataire a cessé
son activité dans le local et le libèrera au 31 mars 2023.

III - PRIX DE VENTE

Ce local fait  partie  du même programme que le local  sis à Liévin 
qui a été évalué par le service local du Domaine le 05 juillet 2022 à un prix

de vente de 906.25 €/m2 assorti d’une marge d’appréciation de 15%. (ANNEXE 3)

Pour la présente vente du  d’une surface de 85.81 m2 cela représente un
prix de cession de 77 765.32€.

 formulé une offre d’achat de  ce local à hauteur de 80 000 €.

Il est donc proposé de fixer le prix de vente de ce local à 80 000 euros.

Au 31 décembre 2023, la valeur nette comptable sera de 59 919.58 euros et le capital
restant dû sera de 19 037 euros.

IV - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article
206 1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 208 6° et
210 E dudit Code.

Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des
Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505).



*****

Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  en  avoir  délibéré,  les  membres  du  Conseil
d’administration :

 décident la  vente  du local  sis  à  Liévin,   à  usage  de
bureaux,  repris au cadastre section  au profit de 
moyennant le prix de 80 000 euros.

 autorisent  à se substituer toute autre personne physique ou
morale aux mêmes conditions.

 autorisent le Directeur général, ou toute personne habilitée, à  signer l’acte de
vente et toutes pièces nécessaires à la régularisation du dossier, étant ici précisé
que les frais, droits et émoluments de l’acte seront à la charge de l’acquéreur.

Décision adoptée à l'unanimité











L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.




